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Erwagungen

E. 19

juin 1959 (LAI ; RS 831.20) ; Que compétence pour juger du cas d’ espece est ainsi établie ;
Que le recours est recevable alaforme ; Qu’ aux termes de |’ art. 14 de laloi genevoise sur
la procédure administrative (LPA), la procédure peut étre suspendue lorsgue son sort
dépend de la solution d’ une question de nature civile, pénale ou administrative pendante
devant une autre autorité, jusqu’ a droit connu sur ces questions ; Qu’'en I’ espece, il se
justifie de suspendre la cause dans |’ attente de I’ arrét du Tribunal de céans dans la cause
A/1529/2010, danslamesure ou il s agit de déterminer, au préalable, si la suppression de la

rente Al de Monsieur T , avec effet au 31 janvier 2009, par décision de I’ OAl
du ler avril 2010, est ou non confirmée par le Tribunal de céans, avant de statuer sur la
décision de restitution de prestations de I’ OAI notifiée aMadame S et

consecutive ala suppression de larente complémentaire Al en faveur de I’ enfant.
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